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01/01/2026 : 

LANCEMENT DU 

RECENSEMENT

AU PLUS TARD 6 MOIS 

AVANT LE SCRUTIN : 

DÉLIBERATION 

COMPOSITION DU CST

AU PLUS TARD 4 MOIS 

AVANT LE SCRUTIN : 

DÉLIBÉRATION SUR 

LES EFFECTIFS SI 

VARIATION DE 20%

AU PLUS TARD À J-60 : 

PUBLICATION DES 

LISTES ÉLECTORALES

JUSQU’A J-15 : 

TRANSMISSIONS DU 

MATÉRIEL DE VOTE ET DES 

PROFESSIONS DE FOI AUX 

ÉLECTEURS

10/12/2026 :

VOTE A L’URNE

De J-8 à H-72 au 

10/12/2026 :

VOTE EN LIGNE

JUSQU’A J-42 :

DÉPÔT DES LISTES DE 

CANDIDATURES

10/10/2026 : 

DÉPOUILLEMENT ET 

PROCLAMATION DES 

RÉSULTATS

JUSQU’À  J-1 : MODIFICATIONS DES 

LISTES ÉLECTORALES POUR 

ÉVÉNEMENTS POST J-50

AU PLUS TARD A J-40 : 

AFFICHAGE DES LISTES DE 

CANDIDATS DANS LES 

COLLECTIVITÉS

JUSQU’AU 31/03/2026 : 

DÉLIBERATIONS 

CONCORDANTES 

POUR CST COMMUN

JUSQU’AU 15/01/2026 : 

TRANSMISSION 

RECENSEMENT

JUSQU’AU 15/01/2026 : 

DÉCLARATION 

D’INTENTION CST 

COMMUN

D’ICI JUIN 2026 : 

CONCERTATION DES 

ORGANISATIONS 

SYNDICALES

RÉTROPLANNING

AU PLUS TARD 6 MOIS 

AVANT LE SCRUTIN : 

COMMUNICATION SUR 

LA DATE DU SCRUTIN
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AVANT LE 10/06/2026  (M-6) :

DÉLIBÉRATION SUR COMPOSITION DU CST, 

PROPORTION F/H, PARITARISME, VOIX 

DÉLIBÉRATIVES, F3SCT, ESTER EN 

JUSTICE…,

APRÈS CONCERTATION DES OS.

AVANT LE 10/08/2026 (M-4) : 

DÉLIBÉRATION SUR LES 

EFFECTIFS SI VARIATION DE 20%

AVANT LE 31/03/2026 : 

DÉLIBERATIONS 

CONCORDANTES 

POUR CST COMMUN

AVANT LA DATE DU SCRUTIN : 

ARRÊTÉ INSTITUANT LES BUREAUX 

DE VOTE (SECRÉTAIRE, HORAIRES, 

VOTE PAR CORRESPONDANCE…)

PLANNING DES INSTANCES – CADRE LÉGAL

10/12/2026 (Jour J)

PROCÈS VERBAL DE 

PROCLAMANTION DES 

RÉSULTATS,

ENVOI EN PRÉFECTURE, 

AUX DÉLÉGUÉS DE 

LISTES ET AU CDG 44

AVANT LE 15/01/2026 :

RECENSEMENT ET

DÉCLARATION 

D’INTENTION DE 

CRÉATION DE CST 

COMMUN

DÉLIBÉRATIONS ET ARRÊTÉS
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Détail pour les listes des candidats et recours :

J – 42

soit le jeudi 29 octobre 2026 au plus 

tard

Dépôt des listes de candidats par les délégués de liste des organisations syndicales.

Récépissé de dépôt de liste remis au délégué de liste par l’autorité territoriale compétente.

J-41

soit le vendredi 30 octobre 2026

Remise de décision motivée de l’irrecevabilité de la liste au délégué de liste par l’autorité territoriale.

Aucune liste ne peut être modifiée après ce délai.

Au plus tard le deuxième jour suivant 

la date limite de dépôt

Affichage des listes de candidats dans la collectivité.

NB : Les rectifications apportées ultérieurement à cette date sont affichées immédiatement.

3 jours après la date limite du dépôt 

des listes de candidats.

Possibilité de contestation de la décision de non recevabilité des listes par l’autorité territoriale auprès du Tribunal Administratif qui statue dans le 

délai de 15 jours qui suivent le dépôt de la requête.

Appel non suspensif.

RÉTROPLANNING
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Détail pour les listes des candidats – Cas de candidats inéligibles :

8 jours francs après la date limite du 

dépôt des listes de candidats,

soit au plus tard le vendredi 6 

novembre 2026

Si un ou plusieurs candidats sont reconnus inéligibles : information sans délai par l’autorité territoriale au délégué de liste

de l’inéligibilité d’un ou plusieurs candidats.

3 jours francs à compter de 

l’expiration du délai dont dispose 

l’autorité territoriale pour prendre sa 

décision,

soit au plus tard le lundi 9 novembre 

2026

Rectifications de la liste par le délégué de liste en cas d’inéligibilité d’un candidat.

Jusqu’au 15e jour précédant la date 

du scrutin.

Si le fait motivant l’inéligibilité intervient après la date limite du dépôt des listes de candidats, le candidat inéligible peut être remplacé 

jusqu’au 15ème jour précédant la date du scrutin.

RÉTROPLANNING



6

Élections professionnelles 2026 - CADRE LÉGAL

15/01/2026Rétroplanning – Élections professionnelles 2026

Détail pour les listes des candidats – Cas de listes concurrentes d’une même union nationale :

3 jours francs après la date limite du 

dépôt des listes de candidats.

Si plusieurs organisations syndicales affiliées à une même union de syndicats de fonctionnaires ont déposé des listes concurrentes : information 

sans délai par l’autorité territoriale aux délégués des différentes listes de l’impossibilité pour une même union de syndicats de déposer plusieurs 

listes de candidats.

3 jours francs à compter de l’expiration 

du délai dont dispose l’autorité 

territoriale pour prendre sa décision.

Modifications ou retraits de listes par les délégués de chacune des listes en cause.

3 jours francs après le précédent délai.
Si aucune modification ou retrait de listes n’est intervenue dans le délai précédent : l’autorité territoriale informe l’union des syndicats des listes 

concernées.

5 jours francs après le précédent délai.

Indication, par lettre recommandée avec AR adressée par l’union des syndicats concernés à l’autorité territoriale, de la liste pouvant se prévaloir de 

l’appartenance à l’union.

N.B. : A défaut, les OS ayant déposé les listes en cause ne peuvent bénéficier des dispositions du 2° de l’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983, ni 

se prévaloir sur les bulletins de vote de l’appartenance à une union de syndicats à caractère national.

RÉTROPLANNING
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Détail pour le vote par correspondance (en cas d’élection avec vote à l’urne) :

Avant le scrutin Arrêté de l’autorité territoriale qui fixe la modalité de vote par correspondance pour les électeurs propres de la collectivité.

Au moins 30 jours avant le scrutin,

soit au plus tard le mardi 10 novembre 

2026

Publicité de la liste des électeurs exceptionnellement admis à voter par correspondance par voie d’affichage dans les locaux administratifs.

Information par l’autorité territoriale aux électeurs de leur inscription sur cette liste et de l’impossibilité de voter directement à l’urne le jour du scrutin.

Jusqu’au 25e jour précédant la date du 

scrutin,

soit jusqu'au dimanche 15 novembre 

2026

L’autorité territoriale peut rectifier la liste des électeurs exceptionnellement admis à voter par correspondance.

Au plus tard le dixième jour précédant 

la date de l’élection, 

soit le lundi 30 novembre 2026

Pour les agents qui votent par correspondance, les bulletins de votes et enveloppes leur sont transmis par l’autorité

Avant la clôture du scrutin
Les votes par correspondance doivent parvenir au bureau central de vote avant l’heure fixée pour la clôture du scrutin. Les bulletins parvenus après 

cette heure ne sont pas pris en compte pour le dépouillement.

RÉTROPLANNING



www.cdg44.fr

Nous contacter : 

02 40 48 83 59

electionspro@cdg44.fr

Dialogue social – Coralie DARGOUGE


